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RAPPORT DE LA REUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE
SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 14-16 juin 2011
_______
1.
Accueil et objectifs de la r&eacute;union
Le Groupe ad hoc de l'OIE sur la peste des petits ruminants s'est r&eacute;uni au si&egrave;ge de l'Organisation, du 14 au
16 juin 2011. Le Docteur Bernard Vallat, Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l’OIE, a accueilli les participants et les a
remerci&eacute;s de contribuer aux travaux de l'OIE. Il a pr&eacute;cis&eacute; que les objectifs de la r&eacute;union consistaient
principalement &agrave; mettre &agrave; jour les chapitres sp&eacute;cifiquement consacr&eacute;s &agrave; la PPR dans le Code sanitaire de
l’OIE pour les animaux terrestres (le Code terrestre) (dont la derni&egrave;re r&eacute;vision remonte &agrave; 2000) et dans le
Manuel OIE des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres (le Manuel terrestre) (derni&egrave;re
r&eacute;vision en 2008). Il a souhait&eacute; que le Groupe discute &eacute;galement de la faisabilit&eacute; d'un programme de contr&ocirc;le
mondial de la PPR afin que l'OIE puisse analyser la n&eacute;cessit&eacute; et la viabilit&eacute; d'une telle initiative et avoir
connaissance d'une &eacute;ventuelle feuille de route.
2.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation d’un pr&eacute;sident de s&eacute;ance et d'un rapporteur
Le Groupe a d&eacute;sign&eacute; comme pr&eacute;sident de s&eacute;ance le Docteur Adama Diallo et comme rapporteur le Docteur
Madhusudan Hosamani. L'ordre du jour d&eacute;finitif et la liste des participants figurent respectivement dans les
annexes I et II. Le professeur Hassan Aidaros, repr&eacute;sentant de la Commission scientifique pour les maladies
animales, n'a pas pu assister &agrave; la r&eacute;union. Tous les participants ont sign&eacute; un engagement de confidentialit&eacute;,
conform&eacute;ment aux proc&eacute;dures adopt&eacute;es lors de la 79e Session g&eacute;n&eacute;rale de l'Assembl&eacute;e mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s
de l'OIE. Le Docteur Joseph Domenech a assur&eacute; le secr&eacute;tariat de la r&eacute;union.
3.
Adoption du mandat du Groupe ad hoc
Le Groupe a adopt&eacute; le mandat propos&eacute; qui figure &agrave; l’annexe III.
4.
Situation actuelle de la PPR dans le monde
Le Groupe a discut&eacute; de la situation actuelle de la PPR dans les r&eacute;gions touch&eacute;es. La maladie est end&eacute;mique
dans de nombreux pays situ&eacute;s entre l'Afrique du Nord et la Tanzanie, au Moyen-Orient, en Asie centrale, en
Asie du Sud et dans certaines parties de la R&eacute;publique populaire de Chine.
Les virus de la PPR isol&eacute;s &agrave; ce jour dans ces r&eacute;gions ont &eacute;t&eacute; class&eacute;s en quatre lign&eacute;es. Jusqu'en 2000, la
lign&eacute;e 4 &eacute;tait rest&eacute;e confin&eacute;e &agrave; l'Asie et au Moyen-Orient. Elle a cependant &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e plus r&eacute;cemment en
Afrique (au Soudan vers le milieu de l'ann&eacute;e 2000 et au Maroc en 2008 o&ugrave; il agissait du premier foyer survenu
dans le pays). Des cas d'infection par le virus de la PPR ont &eacute;galement &eacute;t&eacute; rapport&eacute;s en Tunisie et en Alg&eacute;rie.
Cette situation, associ&eacute;e &agrave; la premi&egrave;re d&eacute;couverte de la maladie en Ouganda, au Kenya et en Tanzanie en
2006-2007, a indiqu&eacute; une &eacute;volution de la dynamique de la PPR sur le continent. Le foyer survenu au Kenya en
2008 a &eacute;t&eacute; s&eacute;v&egrave;re et a entra&icirc;n&eacute; une mortalit&eacute; &eacute;lev&eacute;e tandis que l'&eacute;pisode enregistr&eacute; au Maroc &eacute;tait moins grave,
avec une morbidit&eacute; et une mortalit&eacute; mod&eacute;r&eacute;es. La maladie s’est cependant propag&eacute;e tr&egrave;s rapidement &agrave;
l'ensemble du pays par le biais des &eacute;changes d’animaux.
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En Inde, la situation s'est am&eacute;lior&eacute;e gr&acirc;ce aux vaccinations de masse progressives ; l'incidence de la maladie
est en d&eacute;clin depuis 5 ans. Le gouvernement indien a lanc&eacute; un programme national de contr&ocirc;le de la PPR
devant se d&eacute;rouler en trois phases au cours des 11e et 12e plans quinquennaux du pays (2007 &agrave; 2012 et 2012 &agrave;
2017).
La maladie a &eacute;t&eacute; rapport&eacute;e en R&eacute;publique populaire de Chine en 2008 puis &agrave; nouveau en 2010.
En Asie centrale, la PPR a &eacute;t&eacute; signal&eacute;e au Tadjikistan pour la premi&egrave;re fois en 2004 mais il n'est pas exclu
qu'elle ait &eacute;t&eacute; pr&eacute;sente bien avant dans ce pays.
Dans les pays voisins, la surveillance s&eacute;rologique a mis en &eacute;vidence la pr&eacute;sence d'anticorps (chez des animaux
non vaccin&eacute;s), ce qui tend &agrave; r&eacute;v&eacute;ler une circulation end&eacute;mique du virus. En Afghanistan et au Pakistan, la PPR
est consid&eacute;r&eacute;e comme end&eacute;mique depuis les ann&eacute;es 1990.
En conclusion, le Groupe a reconnu que la maladie &eacute;tait en train de se propager dans de nombreuses r&eacute;gions
du monde, &agrave; savoir en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie centrale, en Asie du Sud et en Chine. Il est possible
que la PPR ait &eacute;t&eacute; pr&eacute;sente avant d'avoir &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e r&eacute;cemment dans certaines des r&eacute;gions touch&eacute;es,
notamment en Asie centrale. En l'absence de m&eacute;thodes de diagnostic adapt&eacute;es, la maladie a souvent fait l'objet
de confusions diagnostiques avec d'autres maladies comme la pasteurellose, la pleuropneumonie contagieuse
caprine ou la peste bovine. Il est imp&eacute;ratif que tous les pays mettent en place une surveillance afin de pouvoir
rapporter la maladie rapidement, sachant que des outils diagnostiques sensibles et sp&eacute;cifiques sont
actuellement disponibles.
5.
R&eacute;vision et mise &agrave; jour du Code terrestre
5.1. Chapitre 14.8 du Code terrestre sur la peste des petits ruminants
Le Groupe a discut&eacute; du chapitre 14.8 du Code terrestre consacr&eacute; &agrave; la PPR, qui n'avait pas &eacute;t&eacute; mis &agrave; jour
depuis 2000.
Le Docteur Alejandro Thiermann, Pr&eacute;sident de la Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les
animaux terrestres, s'est joint au Groupe pour ce point de l'ordre du jour. Il a sugg&eacute;r&eacute; que le Groupe
examine attentivement certains autres chapitres du Code terrestre (peste bovine, peste porcine classique
et fi&egrave;vre aphteuse notamment) qui pourraient servir de mod&egrave;les pour le chapitre sur la PPR, tout en
veillant &agrave; ce que le chapitre r&eacute;vis&eacute; reste coh&eacute;rent par rapport au chapitre correspondant du Manuel
terrestre et aux chapitres horizontaux du Code terrestre (chapitre 1.4 sur la surveillance de la sant&eacute;
animale et chapitre 2.1 sur l'analyse des risques &agrave; l'importation notamment).
Le Groupe a estim&eacute; qu'il convenait de mieux expliciter la d&eacute;finition des animaux sensibles. De tr&egrave;s rares
cas de PPR ont &eacute;t&eacute; rapport&eacute;s dans des esp&egrave;ces domestiques autres que les ovins et les caprins. Rien ne
prouve cependant que ces autres esp&egrave;ces domestiques (bovins, buffles et cam&eacute;lid&eacute;s) joueraient un r&ocirc;le
significatif dans la circulation du virus. &Eacute;tant donn&eacute; que l'objectif consiste &agrave; &eacute;viter tout risque pour les
pays importateurs, le Groupe a n&eacute;anmoins d&eacute;cid&eacute; d'ajouter &agrave; la d&eacute;finition existante les autres esp&egrave;ces
sensibles telles que les bovins, les cam&eacute;lid&eacute;s, les buffles et les petits ruminants sauvages.
Le Groupe a estim&eacute; qu'&agrave; l'heure actuelle rien ne prouvait que les marchandises pouvaient &ecirc;tre
commercialis&eacute;es librement &agrave; partir d'un pays infect&eacute; sans risque d'introduction du virus dans les pays
importateurs. Le Groupe a par cons&eacute;quent d&eacute;cid&eacute; qu’il convenait, dans l'attente des r&eacute;sultats des &eacute;tudes
appropri&eacute;es, de ne pas ajouter d'article indiquant que les marchandises pouvaient &ecirc;tre commercialis&eacute;es
sans condition et sans traitement particuliers.
L'essentiel des modifications ou ajouts propos&eacute;s concerne les conditions sp&eacute;cifiques applicables &agrave;
l'importation des marchandises provenant des pays infect&eacute;s.
Les nouveaux amendements propos&eacute;s pour ce chapitre sont adopt&eacute;s par le Groupe1.
5.2. Chapitres 1.4 (Surveillance de la sant&eacute; animale) et 2.1 (Analyse de risque &agrave; l’importation) du Code
terrestre
Le Groupe a examin&eacute; la n&eacute;cessit&eacute; de r&eacute;viser plusieurs articles de ces deux chapitres horizontaux du Code
terrestre afin de mieux prendre en compte les questions li&eacute;es &agrave; la PPR.
1
2
Les modifications propos&eacute;es aux chapitres du Code ou du Manuel terrestres seront pr&eacute;sent&eacute;es dans leurs formes d&eacute;finitives
par la Commission sp&eacute;cialis&eacute;e concern&eacute;e pour adoption par l'Assembl&eacute;e mondiale des D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l'OIE.
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a) Surveillance de la peste des petits ruminants
Le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que le chapitre 1.4 du Code terrestre r&eacute;pondait aux n&eacute;cessit&eacute;s de la
surveillance de la PPR et n’appelait pas de modifications &agrave; ce stade. Cette conclusion pourrait &ecirc;tre
diff&eacute;rente si une strat&eacute;gie d'&eacute;radication mondiale devait &ecirc;tre d&eacute;velopp&eacute;e et si l’OIE devait reconna&icirc;tre
officiellement le statut sanitaire des pays pour cette maladie, comme c'est le cas pour la fi&egrave;vre
aphteuse, l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine et la p&eacute;ripneumonie contagieuse bovine (section 9
du pr&eacute;sent rapport).
b) Analyse de risque &agrave; l'importation
Comme pour la surveillance, le Groupe a d&eacute;cid&eacute; de ne pas modifier le chapitre 2.1 consacr&eacute; &agrave;
l'analyse des risques &agrave; l'importation.
6.
Derniers d&eacute;veloppements et initiatives r&eacute;centes de la recherche sur la peste des petits
ruminants
La Docteure Genevi&egrave;ve Libeau a pr&eacute;sent&eacute; ce point qui a fait l'objet d'une discussion. Le Groupe a formul&eacute; les
conclusions et les recommandations pr&eacute;sent&eacute;es ci-apr&egrave;s.
6.1. &Eacute;preuves s&eacute;rologiques
Des tests s&eacute;rologiques permettent actuellement de d&eacute;tecter rapidement les nouveaux foyers dus au virus
de la PPR et d'obtenir des donn&eacute;es sur l'incidence et la pr&eacute;valence dans les zones infect&eacute;es.
– Diff&eacute;rents tests ELISA2 sont aujourd'hui disponibles, dont certains sont commercialis&eacute;s dans le monde
entier. La m&eacute;thode ELISA comp&eacute;titive (c-ELISA) bas&eacute;e sur la prot&eacute;ine H ou la prot&eacute;ine N offre de
nombreux avantages et appara&icirc;t en tr&egrave;s bonne corr&eacute;lation avec le test de neutralisation virale, qui est la
m&eacute;thode de r&eacute;f&eacute;rence.
– Des tests utilisables sur le terrain (bandelettes chromatographiques par exemple) ont &eacute;t&eacute; mis au point et
commercialis&eacute;s pour la PRR, comme pr&eacute;c&eacute;demment pour la peste bovine.
6.2. &Eacute;pid&eacute;miologie mol&eacute;culaire
Il est fondamental de fournir aux laboratoires des outils efficaces permettant de d&eacute;tecter pr&eacute;cocement
l'&eacute;mergence ou la r&eacute;&eacute;mergence de la PPR et de parvenir &agrave; des conclusions sur l'origine du virus gr&acirc;ce &agrave;
des &eacute;tudes &eacute;pid&eacute;miologiques mol&eacute;culaires li&eacute;es &agrave; la connaissance des d&eacute;placements des animaux.
3
– La RT-PCR classique, aujourd'hui largement utilis&eacute;e dans les laboratoires, permet le s&eacute;quen&ccedil;age direct et
donc le g&eacute;notypage des souches. Les quatre lign&eacute;es connues, historiquement s&eacute;par&eacute;es de par leur
localisation g&eacute;ographique, pr&eacute;sentent actuellement une certaine hybridation.
– Il existe une augmentation constante des donn&eacute;es s&eacute;quentielles concernant principalement les g&egrave;nes F et
N du virus, de m&ecirc;me que le g&eacute;nome entier.
– La RT-PCR en temps r&eacute;el, possible gr&acirc;ce &agrave; la robotisation, permet une &eacute;troite surveillance du d&eacute;bit. Il
existe plusieurs publications sur cette m&eacute;thode adapt&eacute;e &agrave; la PPR.
6.3. &Eacute;chantillonnage et isolement des souches
– Des m&eacute;thodes simples ne n&eacute;cessitant pas le maintien de la cha&icirc;ne du froid pour l'&eacute;chantillonnage et
l'identification du virus sont tr&egrave;s prometteuses (papier filtre pour transfert &agrave; sec (Whatman) par
exemple).
2
3
Test ELISA : dosage immuno-enzymatique
RT-PCR : amplification en cha&icirc;ne par polym&eacute;rase (PCR) &agrave; transcriptase inverse
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– Les nouvelles m&eacute;thodes d'isolement valorisent les efforts de lutte contre la PPR car elles permettent
un diagnostic et un typage plus rapides du virus pour l'information &eacute;pid&eacute;miologique. Une perc&eacute;e
technique r&eacute;cente faisant appel &agrave; des cellules transg&eacute;niques exprimant le r&eacute;cepteur SLAM des
morbillivirus, y compris du virus de la PPR, a consid&eacute;rablement r&eacute;duit les d&eacute;lais de caract&eacute;risation de
ces virus.
Tous ces tests permettent de mieux &eacute;valuer la propagation de la maladie &agrave; de nouveaux secteurs ou de
pouvoir certifier l’absence de la maladie.
6.4. Standardisation du g&eacute;notypage
Il est n&eacute;cessaire d'am&eacute;liorer la standardisation pour faciliter la comparaison de toutes les donn&eacute;es
produites. Ainsi, les protocoles utilis&eacute;s pour le g&eacute;notypage des souches reposant actuellement sur deux
g&egrave;nes du virus, &agrave; savoir la nucl&eacute;oprot&eacute;ine (N) et la prot&eacute;ine de fusion (F), doivent &ecirc;tre bien d&eacute;finis. Les
crit&egrave;res de classification des souches dans les diff&eacute;rentes lign&eacute;es doivent &eacute;galement &ecirc;tre harmonis&eacute;s. &Agrave; ce
jour, les deux laboratoires principaux, le Centre de coop&eacute;ration internationale en recherches
agronomiques pour le d&eacute;veloppement (CIRAD) et l'Institut de sant&eacute; animale de Pirbright (IAH
Pirbright), utilisent des crit&egrave;res diff&eacute;rents.
6.5. Outils diagnostiques - transferts de technologie
– &Eacute;tant donn&eacute; qu'il est obligatoire de confirmer les cas cliniques au laboratoire, il est essentiel que le
diagnostic repose sur des outils valid&eacute;s, sensibles et sp&eacute;cifiques, largement disponibles dans le
monde.
– Il convient d'encourager les transferts de technologie vers un plus grand nombre de laboratoires afin
d'am&eacute;liorer les comp&eacute;tences et d’inciter &agrave; l'accroissement des capacit&eacute;s d'analyse et &agrave; la mise en
oeuvre de tests de comp&eacute;tences.
6.6. D&eacute;veloppement de vaccins visant &agrave; am&eacute;liorer le contr&ocirc;le du virus de la PPR
– Les vaccins vivants att&eacute;nu&eacute;s classiques contre la PPR, pr&eacute;par&eacute;s notamment avec les souches
Nigeria 75-1 et Sungri 96, ont &eacute;t&eacute; utilis&eacute;s dans le monde entier avec une grande efficacit&eacute; pour les
populations ovines et caprines, conf&eacute;rant une immunoprotection d'au moins 3 ans apr&egrave;s une seule
dose vaccinale. La souche vaccinale Nigeria 75/1 s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute;e efficace quelle que soit la lign&eacute;e
circulante dans le pays ou la r&eacute;gion concern&eacute;(e).
– Afin d’assurer une issue fructueuse et durable aux programmes de contr&ocirc;le (&eacute;radication de la
maladie), il sera extr&ecirc;mement b&eacute;n&eacute;fique de d&eacute;velopper et d’utiliser les vaccins parall&egrave;lement aux tests
diagnostiques de nouvelle g&eacute;n&eacute;ration capables de diff&eacute;rencier les animaux infect&eacute;s des animaux
vaccin&eacute;s (DIVA). Certaines &eacute;tapes pr&eacute;liminaires ont d&eacute;j&agrave; &eacute;t&eacute; franchies, entre autres le clonage du
g&eacute;nome entier et la d&eacute;finition de marqueurs, mais peu de laboratoires travaillent sur la g&eacute;n&eacute;tique
inverse de la PPR. Ces recherches doivent &ecirc;tre encourag&eacute;es.
– Des vaccins combin&eacute;s ciblant plusieurs grandes maladies des petits ruminants devraient &ecirc;tre mis au
point, entre autres le Capripox-PPR qui sert &eacute;galement de vaccin marqueur.
– Il est n&eacute;cessaire d'am&eacute;liorer la stabilit&eacute; et la fabrication des vaccins classiques contre la PPR. Un
proc&eacute;d&eacute; de thermostabilisation a &eacute;t&eacute; mis en place par le Centre de vaccination v&eacute;t&eacute;rinaire panafricain
(PANVAC) pour les vaccins contre la peste bovine et la PPR (fabrication du Xerovac). Une autre
initiative de thermostabilisation du virus de la PPR est actuellement conduite par l’Institut v&eacute;t&eacute;rinaire
national en &Eacute;thiopie (NVI) et l’Institut de biologie exp&eacute;rimentale et technologique du Portugal
(IBET). Ce proc&eacute;d&eacute; r&eacute;sulte du projet europ&eacute;en MARKVAC. Un transfert est pr&eacute;vu vers d'autres
laboratoires.
– Il est indispensable d'am&eacute;liorer les crit&egrave;res d'&eacute;valuation de l'activit&eacute; des vaccins par l’&eacute;preuve
virulente. Un syst&egrave;me d'&eacute;valuation adapt&eacute; &agrave; des doses infectieuses plut&ocirc;t qu'&agrave; des doses l&eacute;tales du
virus utilis&eacute; doit &ecirc;tre d&eacute;fini (section 8 du pr&eacute;sent rapport). Le test d'activit&eacute; b&eacute;n&eacute;ficiera &eacute;galement du
d&eacute;veloppement d'un mod&egrave;le sur petits animaux (souris transg&eacute;niques exprimant le r&eacute;cepteur du virus
de la PPR).
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6.7. D&eacute;veloppements th&eacute;rapeutiques
– Des antiviraux biologiques produisant une interf&eacute;rence avec l'ARN ont &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;s pour le
traitement &eacute;ventuel des infections par le virus de la PPR. Les tests in vitro de ces nouveaux produits
ont &eacute;t&eacute; fructueux et les &eacute;tudes in vivo sont en cours. Il est important que ces recherches se
poursuivent.
– Afin d'am&eacute;liorer les &eacute;tudes in vivo sur les infections par le virus de la PPR et sur l'efficacit&eacute; des vaccins
ou l’activit&eacute; antivirale, il est pr&eacute;vu de d&eacute;velopper des mod&egrave;les murins, notamment en cr&eacute;ant des souris
transg&eacute;niques porteuses du r&eacute;cepteur SLAM du virus. Cette &eacute;tude &ecirc;tre encourag&eacute;e.
6.8. Conclusion
Afin de mieux contr&ocirc;ler la PPR, il convient de d&eacute;velopper des recherches adoss&eacute;es &agrave; une aide
internationale dans le cadre d'un projet visant &agrave; une strat&eacute;gie mondiale de contr&ocirc;le de la maladie.
7.
S&eacute;lection des vaccins contre la PPR au vu de l'&eacute;radication mondiale de la peste bovine
Le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que les souches vaccinales qui avaient &eacute;t&eacute; largement utilis&eacute;es pour les vaccinations de
masse en Afrique, en Inde et dans diff&eacute;rents autres pays d'Asie et du Moyen-Orient avaient &eacute;t&eacute; efficaces. Ces
souches ne posent pas de probl&egrave;me s'il est n&eacute;cessaire de les diff&eacute;rencier par rapport aux infections dues au
virus de la peste bovine.
Consid&eacute;rant l'&eacute;radication mondiale de la peste bovine dans son contexte naturel et le risque de lib&eacute;ration
accidentelle du virus &agrave; partir des laboratoires, la FAO et l'OIE se chargeront, entre autres activit&eacute;s en phase de
post-&eacute;radication, d’agr&eacute;er un nombre r&eacute;duit de centres capables de produire le vaccin contre la peste bovine
(R&eacute;solution num&eacute;ro 18 de la 79e Session g&eacute;n&eacute;rale de l'OIE et son annexe). Les vaccins qui seraient utilis&eacute;s en
cas d'urgence li&eacute;e &agrave; la peste bovine seraient les vaccins actuellement disponibles contre cette maladie et le
Groupe n'a pas discut&eacute; de la s&eacute;lection des vaccins contre la PPR au vu de l'&eacute;radication mondiale de la peste
bovine.
8.
R&eacute;vision et mise &agrave; jour du Manuel terrestre
Le Groupe a discut&eacute; et propos&eacute; une r&eacute;vision du chapitre 2.7.11 consacr&eacute; &agrave; la PPR dans le Manuel terrestre.
La section A (Introduction) a &eacute;t&eacute; actualis&eacute;e par rapport aux animaux sensibles, &agrave; la situation mondiale, &agrave; la
mortalit&eacute; et &agrave; la morbidit&eacute;.
Pour la section B (Techniques de diagnostic), au point 1 (Identification de l'agent pathog&egrave;ne), le Groupe a
l&eacute;g&egrave;rement r&eacute;vis&eacute; le texte pour tenir compte des d&eacute;veloppements techniques r&eacute;cents (ELISA, RT-PCR,
isolement du virus). Concernant la section C (Sp&eacute;cifications applicables aux vaccins et aux produits
biologiques &agrave; usage diagnostique), au point 4 (Contr&ocirc;les des lots), le Groupe a discut&eacute; du probl&egrave;me de la
d&eacute;finition de la DL50 (dose mortelle &agrave; 50%) &agrave; retenir pour les tests d'activit&eacute; des vaccins. Cette dose d'&eacute;preuve
&eacute;tant difficile &agrave; reproduire, il a &eacute;t&eacute; recommand&eacute; de travailler sur une DI50 (dose infectieuse &agrave; 50%) avec la
d&eacute;finition &eacute;ventuelle d'un syst&egrave;me d'&eacute;valuation clinique (les &eacute;ditions 1996 et 2000 du Manuel terrestre
mentionnaient pour les tests d'activit&eacute; des vaccins l'utilisation de doses infectieuses &agrave; 50% pour les caprins). &Agrave;
l'heure actuelle, le Groupe a d&eacute;cid&eacute; de ne pas r&eacute;viser cette section du Manuel terrestre.
Le chapitre 2.7.11 r&eacute;vis&eacute; a &eacute;t&eacute; envoy&eacute; &agrave; la Commission des normes biologiques.
9.
N&eacute;cessit&eacute; et faisabilit&eacute; d'une strat&eacute;gie mondiale de contr&ocirc;le de la PPR et/ou d’une initiative
mondiale incluant des partenaires appropri&eacute;s pour &eacute;radiquer la maladie
La pr&eacute;sentation et la discussion de la situation actuelle de la PPR dans le monde (section 4 du pr&eacute;sent rapport)
ont conduit le Groupe &agrave; conclure qu'il &eacute;tait n&eacute;cessaire de renforcer les efforts de contr&ocirc;le de la maladie.
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Le Groupe a re&ccedil;u des informations sur plusieurs initiatives actuellement d&eacute;velopp&eacute;es ou mises en oeuvre dans
4
diff&eacute;rentes r&eacute;gions. En Afrique, l’UA-BIRA a pr&eacute;par&eacute; et publi&eacute; une strat&eacute;gie panafricaine pour le contr&ocirc;le
5
progressif de la PPR , pr&eacute;sent&eacute;e &agrave; plusieurs reprises, entre autres lors du dernier comit&eacute; de pilotage r&eacute;gional du
6
GF-TADs pour l'Afrique, qui s'est tenu &agrave;Nairobi, au Kenya, en 2011.
8
Le Groupe a not&eacute; la situation7 ainsi que les discussions en cours au sein des pays membres de la SADC . Une
r&eacute;union tenue r&eacute;cemment &agrave; Shingula, en Zambia, les 7 et 8 juin 2011 a abouti &agrave; une s&eacute;rie de
recommandations9. Les infections par le virus de la PPR se propageaient actuellement de l'Est vers le Sud de
l'Afrique et plusieurs pays membres de la SADC &eacute;taient d&eacute;j&agrave; touch&eacute;s (Tanzanie, Congo, &eacute;ventuellement Nord
de la Zambie). D'autres discussions auraient lieu &agrave; l'occasion d'une prochaine r&eacute;union du r&eacute;seau
&eacute;pid&eacute;miologique et du r&eacute;seau des laboratoires de la SADC ainsi que lors d'une r&eacute;union des directeurs des
Services v&eacute;t&eacute;rinaires concern&eacute;s par cette structure. Une strat&eacute;gie de contr&ocirc;le r&eacute;gional pourrait &ecirc;tre propos&eacute;e
qui pourrait inclure la vaccination et l'&eacute;tablissement d'une zone de protection entre la Tanzanie et le Congo
d'une part et la Zambie, le Mozambique, le Malawi et l’Angola d'autre part.
Le Docteur Malik Jamal a r&eacute;sum&eacute; la situation en Afrique du Nord et notamment dans la r&eacute;gion du Maghreb.
La propagation de la lign&eacute;e 4 du virus de la PPR qui s'&eacute;tend &agrave; plusieurs pays a stimul&eacute; les d&eacute;bats sur une
strat&eacute;gie r&eacute;gionale possible pour &eacute;radiquer la maladie10. Un projet r&eacute;gional dans le cadre du programme de
11
coop&eacute;ration technique de la FAO &eacute;tait actuellement mis en place et d'autres r&eacute;unions r&eacute;gionales se tiendront
avec la collaboration et le soutien des bureaux sous-r&eacute;gionaux de l'OIE et de la FAO. Le Docteur Hosamani a
fait le point sur la situation de la maladie en Inde12 et sur le programme de contr&ocirc;le actuellement appliqu&eacute;,
bas&eacute; sur une vaccination de masse au cours des trois ann&eacute;es &eacute;coul&eacute;es puis sur des campagnes de vaccination
plus cibl&eacute;es. Le recours &agrave; des vaccins efficaces et &agrave; des techniques de diagnostic am&eacute;lior&eacute;es devrait contribuer
significativement aux strat&eacute;gies de contr&ocirc;le d&eacute;ploy&eacute;es par l'Inde. Cependant, pour atteindre les objectifs
souhait&eacute;s du programme, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires devraient &ecirc;tre renforc&eacute;s afin d'am&eacute;liorer la r&eacute;activit&eacute; du
pays et d'instituer des syst&egrave;mes de surveillance corrects.
Le Docteur Giancarlo Ferrari a &eacute;voqu&eacute; les discussions en cours sur la PPR au sein de la FAO. Au cours de
13
l'atelier du GREP qui s'est tenu &agrave; Rome le 14 octobre 2010, le Docteur Peter Roeder a fait une pr&eacute;sentation
appelant &agrave; une action efficace contre la PPR. La FAO a sugg&eacute;r&eacute; &agrave; l'OIE de d&eacute;velopper une strat&eacute;gie mondiale
contre la PPR dans le cadre du GF-TADs, &agrave; l'instar de la strat&eacute;gie mondiale actuelle contre la fi&egrave;vre aphteuse.
Les conclusions des discussions du Groupe ont &eacute;t&eacute; les suivantes :
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
6
-
Consid&eacute;rant la situation de la PPR dans le monde et les discussions sur les initiatives en cours dans
les diff&eacute;rentes r&eacute;gions, le Groupe a recommand&eacute; d'envisager une strat&eacute;gie mondiale de lutte contre
cette maladie.
-
Compte tenu de la disponibilit&eacute; d'outils efficaces de contr&ocirc;le de la PPR tels que les vaccins et les
m&eacute;thodes de diagnostic, et consid&eacute;rant les caract&eacute;ristiques &eacute;pid&eacute;miologiques de la maladie et le r&ocirc;le
marginal jou&eacute; par la faune sauvage, le Groupe a estim&eacute; que des programmes de contr&ocirc;le et
d’&eacute;radication de la PPR &eacute;taient faisables au niveau r&eacute;gional, voire au niveau mondial.
UA-BIRA : Union africaine / Bureau interafricain des ressources animales
A. Elsawalhy et al. (2010), Panafrican strategy for the progressive control of PPR (Panafrican PPR Strategy). Bull. Anim.
Hlth. Prod. Afr., 185-193
GF-TADs : Plan-cadre mondial FAO/OIE pour la lutte contre les maladies animales transfontali&egrave;res
P. Bastiensen et al. (2011), Perspectives de l’OIE sur la Peste des Petits Ruminants, pr&eacute;sentation ppt. Atelier de
d&eacute;veloppement de strat&eacute;gies pour freiner l’avanc&eacute;e de la Peste des Petits Ruminants dans la r&eacute;gion SADC, 7 – 8 juin 2011,
Chingola, Zambie
SADC : Communaut&eacute; de d&eacute;veloppement de l’Afrique australe
R&eacute;union de la SADC sur la PPR &agrave; Shingola, en Zambie, les 7-8 juin 2011 - r&eacute;solutions sur la PPR
Atelier r&eacute;gional sur la lutte contre la peste des petits ruminants au Maghreb (2008) : recommandations, Rabat, Maroc, 13-14
novembre 2008
FAO : Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
M. Hosamani, strat&eacute;gies de contr&ocirc;le de la PPR en Inde, pr&eacute;sentation ppt, juin 2011, Paris 16 juin 2011
GREP : Programme mondial d’&eacute;radication de la peste bovine
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-
Consid&eacute;rant le succ&egrave;s du GREP de la FAO et des travaux men&eacute;s conjointement par la FAO et l'OIE
pour d&eacute;velopper une strat&eacute;gie de contr&ocirc;le mondial de la fi&egrave;vre aphteuse, le Groupe a recommand&eacute;
qu'une initiative mondiale de lutte contre la PPR fasse l'objet de nouvelles discussions en s'adossant
au m&eacute;canisme GF-TADs et en s'appuyant sur la n&eacute;cessit&eacute; de d&eacute;velopper et d’am&eacute;liorer une
coordination nationale, r&eacute;gionale et internationale. Le mod&egrave;le du GREP devrait &ecirc;tre utilis&eacute; avec les
m&eacute;thodes qui &eacute;taient ou sont actuellement appliqu&eacute;es au contr&ocirc;le et &agrave; l'&eacute;radication de l'influenza
aviaire ou de la fi&egrave;vre aphteuse. Le Comit&eacute; de pilotage mondial du GF-TADs a d&eacute;j&agrave; trait&eacute; de la lutte
contre la PPR et a recommand&eacute; d'envisager la cr&eacute;ation d'un groupe de travail sp&eacute;cifiquement charg&eacute;
de cette maladie dans le cadre de cette structure (r&eacute;unions tenues &agrave; Rome en juin 2009 et &agrave; Paris en
octobre 2010). Si une initiative globale &eacute;tait envisag&eacute;e, il serait fondamental de mettre en place un
14
partenariat adapt&eacute; incluant, outre l’OIE et la FAO, d'autres partenaires tels que l’AIEA , des
organisations r&eacute;gionales, des bailleurs de fonds, des acteurs priv&eacute;s (soci&eacute;t&eacute;s, organisations de
producteurs, etc.), des organismes de recherche et les pays membres d’organisations internationales et
r&eacute;gionales.
Le Groupe a &eacute;galement recommand&eacute; que l'OIE envisage la possibilit&eacute; de d&eacute;velopper les outils n&eacute;cessaires et
indispensables et encourage les appuis &agrave; la mise en oeuvre d'une strat&eacute;gie mondiale. Parmi ces outils, on peut
envisager :
-
La conception par l'OIE d'une proc&eacute;dure d'&eacute;radication sp&eacute;cifique de la PPR, analogue &agrave; celle utilis&eacute;e
pour l'&eacute;radication mondiale de la peste bovine.
-
Le d&eacute;veloppement d'une proc&eacute;dure sp&eacute;cifique pour &eacute;valuer et certifier officiellement les pays ou les
zones indemnes de PPR, ce qui n&eacute;cessiterait la cr&eacute;ation d'un groupe ad hoc de l'OIE charg&eacute; des
statuts pour cette maladie, l'inclusion des dispositions n&eacute;cessaires dans le Code terrestre et une
assistance &agrave; la pr&eacute;paration des dossiers des pays.
-
L'&eacute;laboration d'articles suppl&eacute;mentaires pour le chapitre 14.8 consacr&eacute; &agrave; la PPR dans le Code
terrestre, &agrave; l'appui d'une strat&eacute;gie d'&eacute;radication faisant appel &agrave; une proc&eacute;dure officielle, notamment en
mati&egrave;re de surveillance.
Si lors de sa r&eacute;union de septembre 2011, la Commission scientifique recommandait de poursuivre les travaux
sur une strat&eacute;gie et une initiative de contr&ocirc;le de la PPR et sur une proc&eacute;dure officielle de l'OIE, le Groupe ad
hoc charg&eacute; de la PPR serait pr&ecirc;t &agrave; se r&eacute;unir de nouveau vers la fin de 2011 ou au d&eacute;but de 2012. Dans cette
hypoth&egrave;se, la participation d'experts du Groupe ad hoc de l'OIE sur l'&eacute;pid&eacute;miologie, voire du Groupe de travail
de l'OIE sur les maladies des animaux sauvages serait souhaitable.
10. Finalisation et adoption du projet de rapport
Il n'a pas &eacute;t&eacute; possible d'adopter un projet final de rapport au cours de la r&eacute;union en raison du temps pass&eacute; sur
certains points de l'ordre du jour, notamment sur la r&eacute;vision du chapitre du Code terrestre. Le Groupe a d&eacute;cid&eacute;
de diffuser le rapport complet par courriel en vue de son adoption finale. Le pr&eacute;sident a remerci&eacute; le rapporteur
et tous les participants du Groupe ad hoc pour leur contribution active et pour la qualit&eacute; des discussions.
_______________
…/Annexes
14
AIEA : Agence internationale de l’&eacute;nergie atomique.
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Annexe I
R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 14-16 juin 2011
_______
Ordre du jour
1.
Accueil et objectifs de la r&eacute;union
2.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation d’un pr&eacute;sident de s&eacute;ance et d'un rapporteur
3.
Adoption du mandat du Groupe ad hoc
4.
Situation actuelle de la PPR dans le monde
5.
R&eacute;vision et mise &agrave; jour du Code terrestre
6.
Derniers d&eacute;veloppements et initiatives r&eacute;centes de la recherche sur la peste des petits ruminants
7.
S&eacute;lection des vaccins contre la PPR au vu de l'&eacute;radication mondiale de la peste bovine
8.
R&eacute;vision et mise &agrave; jour du Manuel terrestre
9.
N&eacute;cessit&eacute; et faisabilit&eacute; d'une strat&eacute;gie mondiale de contr&ocirc;le de la PPR et/ou d’une initiative mondiale incluant
des partenaires appropri&eacute;s pour &eacute;radiquer la maladie
10.
Finalisation et adoption du projet de rapport
_______________
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Annexe II
R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 14-16 juin 2011
_______
Liste des participants
MEMBRES
Docteur Adama Diallo
FAO/IAEA Agriculture and Biotechnology
Laboratory
International Atomic Energy Agency
A-2444 Seibersdorf
AUTRICHE
T&eacute;l. : (43-1) 2600.28355
Fax : (43-1) 2600.28221
Courriel : [email protected]
Docteure Genevi&egrave;ve Libeau
CIRAD-D&eacute;partement Syst&egrave;mes Biologiques
UMR CMAEE &laquo; Contr&ocirc;le des maladies
animales exotiques et emergentes &raquo;
TA A-15/G Campus international de
Baillarguet
34398 Montpellier Cedex 5
FRANCE
T&eacute;l : 33 (0)4 67.59 38 50 ou 37 24
Fax : 33 (0)4 67.59.37 50
[email protected]
Docteur Emmanuel Couacy-Hyman
Virologue - &Eacute;pid&eacute;miologiste
Laboratoire Central de Pathologie Animale
LANADA
BP 206
Bingerville
C&Ocirc;TE D’IVOIRE
T&eacute;l : 225 22 403 136 / 138
Fax : + 225 22 403 644
[email protected]
[email protected]
[email protected]
Docteur Madhusudan Hosamani
Indian Veterinary Research Institute,
Hebbal, Bangalore-24
INDE
T&eacute;l. : 9180 23410729
Fax : 9180 23412509
[email protected]
Docteur Cristo Hilan
(Invited excus&eacute;)
Lebanese Agricultural Research Institute
Fanar Laboratory (LARI)
Fanar, Main Road
90-1965 Jdeidet El Matn
LIBAN
Tel: +961 1 682471 / 7
Fax: +961 1 682472
[email protected]
Docteur Henry Wamwayi
(Invit&eacute; excus&eacute;)
LEISOM Project Coordinator
AU-IBAR
P.O. Box 30786 – 00100
Nairobi,
KENYA
T&eacute;l : 254-20 3674 000
Fax : 254-20 3674 341
[email protected]
[email protected]
Docteur Malik Jamal
Pr&eacute;sident du Directoire de Biopharma
Km2 rue de Casablanca
Rabat, MAROC
T&eacute;l. : (21) 2674906717
Fax : (21) 2537693632
[email protected]
Expert invit&eacute;
Docteur Giancarlo Ferrari
Charg&eacute; de la sant&eacute; animale
FAO
Viale delle Terme di Caracalla
00153 Rome, ITALIE
T&eacute;l. : (39) 0657054288
Mobile : (39) 3488703283
[email protected]
SI&Egrave;GE DE L’OIE
Docteur Bernard Vallat
Directeur g&eacute;n&eacute;ral
12 rue de Prony
75017 Paris
FRANCE
T&eacute;l. : 33 - (0)1 44 15 18 88
Fax : 33 - (0)1 42 67 09 87
[email protected]
Docteur Joseph Domenech
Charg&eacute; de mission
Service scientifique et technique
T&eacute;l. : 33- (0) 144151067
j. [email protected]
Docteur Alex Thiermann
Pr&eacute;sident de la Commission des normes sanitaires pour les animaux
terrestres
T&eacute;l. : 33- (0)144151869
[email protected]
_______________
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Annexe III
R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
Paris, 14-16 juin 2011
_______
Mandat
1.
Faire le point sur la situation actuelle de la peste des petits ruminants (PPR) dans le monde
2.
Recenser les derniers d&eacute;veloppements et les initiatives r&eacute;centes de la recherche sur la PPR
3.
Revoir et actualiser le chapitre consacr&eacute; &agrave; la PPR dans le Code terrestre et dans le Manuel terrestre
4.
Conseiller l'OIE sur la s&eacute;lection des vaccins contre la PPR au vu de l'&eacute;radication mondiale de la peste bovine
5.
Conseiller l'OIE sur la n&eacute;cessit&eacute; d'&eacute;laborer des lignes directrices sp&eacute;cifiques sur la surveillance de la PPR
6.
Conseiller l'OIE sur la n&eacute;cessit&eacute; et la faisabilit&eacute; d'une strat&eacute;gie mondiale de contr&ocirc;le de la PPR et/ou d’une
initiative mondiale incluant des partenaires appropri&eacute;s pour &eacute;radiquer la maladie
_______________
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